Séance du 03 mai 2006

L'an deux mil six  le trois mai à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 avril 2006
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M BRUNET,  
Absents, M. HARDY - M. GUILLIEN - Mme TUILLIERE
Absent excusé : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Signature de la convention chantier école avec le GRETA pour les travaux de réfection du préau de l’école primaire

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention Chantier Ecole entre le GRETA et la commune pour la réalisation des travaux de réfection du préau de l’école primaire.
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
· Accepte la convention Chantier Ecole entre le GRETA et la commune d’Aussac-Vadalle pour la réalisation des travaux de réfection du préau de l’école primaire 
· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents nécessaires à ce dossier.
***********

Signature de la convention chantier école avec le GRETA pour les travaux d’aménagement de la mairie

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention Chantier Ecole entre le GRETA et la commune pour la réalisation des travaux d’aménagement de la mairie
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
· Accepte la convention Chantier Ecole entre le GRETA et la commune d’Aussac-Vadalle pour la réalisation des travaux d’aménagement de la mairie 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents nécessaires à ce dossier
***********
Signature de la convention pour  l’attribution d’un Fonds de Concours pour le projet « Construction d’un Centre socioculturel à vocation spécialisés »

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention pour l’attribution d’un Fonds de Concours provenant de la Communauté de Communes de la Boixe pour participer au financement de l’opération « Construction d’un centre socioculturel à vocation spécialisée »

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la convention entre la Communauté de Communes de la Boixe et la commune d’Aussac-Vadalle pour l’attribution d’un Fonds de Concours provenant de la Communauté de Communes de la Boixe pour participer au financement de l’opération « Construction d’un centre socioculturel à vocation spécialisé »

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents nécessaires à ce dossier.

***********

Eclairage public : avenant à la convention de transfert de compétence du 13 novembre 2000 entre la commune et le SDEG

Monsieur le Maire expose :

· Que la commune adhère directement au SDEG 16 depuis le 11 juin 2001,

· Qu’en matière d’éclairage public, la commune, par délibération du 09 novembre 2000 et convention du 13 novembre 2000, a mis à la disposition du SDEG 16 ses installations, lui a transféré la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre et lui à confié l’entretien,

· Que la récente modification des statuts du SDEG 16 justifie l’adaptation de la convention précitée, 

· Que la modification des statuts du SDEG 16 génère essentiellement des modifications de terminologie mais ne remet nullement en cause les relations et les procédures mises en place depuis plus de 20 ans entre les communes et le Syndicat Départemental.

· Que l’avenant proposé a été adopté par le comité du Syndicat départemental le 03 avril 2006.
Monsieur le maire présente l’avenant à la convention « éclairage public » proposé par le Syndicat Départemental.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant proposé 
· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération
***********
Demande de subvention au conseil général pour l’acquisition de mobilier pour le centre socioculturel

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l’octroi d’une subvention pour l’acquisition du mobilier du centre socioculturel.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l’octroi d’une subvention pour l’acquisition du mobilier du centre socioculturel 

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à cette demande de subvention

***********
Demande de subvention au pays du ruffecois pour la plantation de haies suite au remembrement

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de solliciter le Pays du Ruffecois  pour l’octroi d’une subvention pour la plantation de haies suite au remembrement de la commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le Pays du Ruffecois  pour l’octroi d’une subvention pour la plantation de haies suite au remembrement de la commune.

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à cette demande de subvention

***********
Demande de subvention auprès du Conseil Général de la Charente pour l’étude architecturale de la traversée de Ravaud qui a été réalisée conjointement par le Bureau d’Etudes ERI et le Bureau d’Etude ANTROP

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l’octroi d’une subvention pour l’étude architecturale de la traversée de Ravaud qui a été réalisée conjointement par le Bureau d’Etudes ERI et le bureau d’Etude ANTROP.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l’octroi d’une subvention pour l’étude architecturale de la traversée de Ravaud qui a été réalisée conjointement par le Bureau d’Etudes ERI et le bureau d’Etude ANTROP.

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à cette demande de subvention

***********
Marché négocié sans publicité ni mise en concurrence pour le centre socioculturel

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre de la construction du centre socioculturel, il est nécessaire d’adapter le dispositif de chauffage au mode de fonctionnement retenu.

Il s’agira d’équiper la salle des associations, le hall, une partie de l’office de  remise en température de radiateurs électriques au lieu des radiateurs fioul. En complément  sera réaliser l’automatisation de l’occultation de la grande salle et une installation de dispositifs annexes dans les sanitaires. 

Monsieur GOUEDO, Maître d’œuvre de cette opération nous informe qu’il est nécessaire pour des raisons techniques et de sécurité de confier les travaux au prestataire qui réalise le lot « électricité ». 

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence conformément  à l’article 35 alinéa 4 du paragraphe III du Code des Marché Publics pour un montant prévisionnel de 10 000 Euros HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Autorise Monsieur le Maire à lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence conformément  à l’article 35 alinéa 4 du paragraphe III du Code des Marché Publics pour un montant prévisionnel de 10 000 Euros HT pour satisfaire les besoins évoquées ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à ce dossier

***********
DM N°1 Virement de crédit
Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	34
	
	Eglise d'Aussac
	248.00

	21
	2188
	34
	
	Eglise d'Aussac
	209.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2183
	38
	
	Matériel informatique
	-457.00

	
	
	
	
	
	


***********
Doublement de la canalisation de transport de gaz naturel dite « artère de Vendée ».

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le dossier relatif au doublement de la canalisation de transport de gaz naturel dite « artère de Vendée ».

Monsieur le Maire expose ses remarques au membres du conseil municipal :

· Prévoir l’aménagement paysager de la station d’Aussac-Vadalle

· Communication de l’axe de la canalisation positionnée en coordonnées géographiques  Lambert2 avec la zone de servitude au format compatible avec les SIG

· Adaptation des bornes de terrain à la largeur des chemins ruraux de la commune (7 mètres) selon délibération du conseil municipal en date du 06 juin 2002

· Mise en place d’une communication adaptée pour informer les citoyens sur les servitudes et assurer la pérennisation de cette information par une action récurrente

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Adopte les remarques formulées ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à ce dossier

***********
Signature de l’avenant n°1 pour le lot n°12 « Plomberie Chauffage » pour le projet du centre socioculturel

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal que suite à la décision qui a été prise (délib2006.021) pour la modification de chauffage pour le projet du centre socioculturel, il est nécessaire de prendre un avenant de moins value pour le lot n°12 « Plomberie Chauffage » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant de moins value pour le lot n°12 « Plomberie Chauffage »
· autorise Monsieur le Maire à signer le rapport de présentation de cet avenant. 

***********
DM n °2 Ouverture de crédits suite attribution subvention région

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23

	2313
	42
	
	Aménagement de la mairie
	1 000.00

	23
	2315
	40
	
	Remembrement
	5 000.00

	23
	2315
	34
	
	Eglise d'Aussac
	1 000.00

	23
	2313
	28
	
	Habitation Vadalle (JUSSERAN)
	835.00

	23
	2313
	36
	
	Centre socioculturel
	8 165.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	13
	1322
	36
	
	Centre socioculturel
	16 000.00


***********
Communication électroniques : avenant à la convention de transfert de compétences du 24 septembre 2002 entre commune et le Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal 

· que la commune adhère directement au syndicat Départemental d’Electricité et De Gaz de la Charente depuis le 11 juin 2001

· qu’en matière de communications électroniques, la commune par délibération du 06 septembre 2002 et convention du 24 septembre 2002, a transféré la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre au Syndicat Départemental et mis les installations à disposition.

· Que la récente modification des statuts du Syndicat Départemental justifie l’adaptation de ladite convention.

· Que la modification des statuts du Syndicat Départemental a été effectuée à la demande de la Chambre régionale des Comptes et Monsieur le Préfet. Concernant les communications électroniques, elle génère essentiellement des modifications de terminologie mais ne remet nullement en cause les relations et les procédures mises en place entre les Communes et le Syndicat Départemental.

Monsieur le Maire présente l’avenant à la convention « Communications électroniques » proposé par le Syndicat départemental et propose de signer cet avenant.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant annexé à la présente délibération

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
***********
Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	ABSENT

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	ABSENT

	M HARDY
	

	M BRUNET


	


COMPTES RECETTES





COMPTES DEPENSES





CREDITS A REDUIRE





CREDITS A OUVRIR








